


Désignation d’un coordonnateur de la MRAe pour un dossier non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Pierre NOUALHAGUET, membre de la MRAe, est désigné
coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet de mise en compatibilité du PLU de Béthune
(62), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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